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CONSEIL  MUNICIPAL  DE  NIEDERLAUTERBACH 
 

 Séance du 13/06/2023 à 19 heures 30 
 
 

Le Conseil municipal légalement convoqué 
 s’est réuni à la Mairie en séance publique   
 

S o u s  l a  p r é s i d e n c e  d e  M .  A n d r é  F R I T Z ,  M a i r e  

 

Nombre de conseillers  
En exercice : 15 
Présents : 10 

Pouvoirs : 1 
Votants : 11 
Date de convocation : 08/06/2023 
Date d’affichage : 08/06/2023 
 
Présents : 

Mmes : Chantal BECHTOLD, Marianne DECK, Marie KREUTZBERGER (arrivée au point 
2023-43), Sandrine HUFSCHMIDT,  
MM :   André FRITZ, Éric WEIGEL, Cédric ZERMANN, Daniel CIVIDINO, Jean-Michel 
ENGELHARD, Vincent HEINTZ,  
 

Absents excusés : Antoine ERHARD, Marie KREUTZBERGER (arrivée au point 2023-
43), Alain HERBEIN, Luc KREUTZBERGER, Nicolas VOLTZ, Damien MITTENBUHLER, 
 
Assiste également à la séance : Mme Aline HEILMANN. 
 
Pouvoirs : Antoine ERHARD à Eric WEIGEL. 
 
 

DELIBERATIONS 
 
 

N° 2023-41 
 
Désignation d’un secrétaire de séance. 
 
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal 
désigne son secrétaire lors de chacune de ses séances. 
Il est proposé au Conseil Municipal de confier cette fonction à Mme Aline 
HEILMANN. 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré :  
-désigne Madame Aline HEILMANN comme secrétaire de séance. 
 

Présents : 9 - Pouvoirs :  1 - Votants : 10 
Adopté à l’UNANIMITE 
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N° 2023-42 
 
Approbation du procès-verbal de la séance du 13/04/2023. 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré :  
-approuve le procès-verbal de la séance du 13 avril 2023. 
 

Présents : 9 - Pouvoirs :  1 - Votants : 10 
Adopté à l’UNANIMITE 

 

 
N° 2023-43 
 
Approbation de la modification simplifiée n°1 du PLU. 
 
Monsieur le Maire rappelle les objectifs poursuivis dans le cadre de cette procédure 
de modification simplifiée, à savoir :  
- Spécifier les activités de service autorisées en secteurs Ue et Uea. 
- Adapter les modalités d’implantation des constructions au droit des emprises 
publiques en secteurs Ur, Ue et Uea. 
- Faciliter l’isolation extérieure des constructions au droit des limites séparatives. 
- Réduire les pentes minimales de toiture en secteur Uh et Uj. 
- Faciliter la prise en compte de la problématique des pentes dans l’édification 
des clôtures. 
- Supprimer le recul minimal de 8 m imposé pour les constructions établies en 
zone AU au droit des secteurs Uh et Ur. 
- Porter la pente minimale de toiture de 45° à 30° en secteur AU. 
- Préciser les conditions d’implantation des clôtures secteur AU. 
- Redéfinir la taille des abris de pâture en secteur Anc. 
 
Il rappelle que le dossier a été notifié aux personnes publiques associées le 
22/12/2022, conformément à l'article L. 153-47 du code de l'urbanisme. Les avis 
suivants ont été émis :  
- Un avis de la Chambre d'Agriculture en date du 19 janvier 2023 qui recommande 
de définir un STECAL afin de permettre les abris de pâture conformément au Code 
de l'urbanisme ; 
- Un avis favorable de la Communauté de communes Plaine du Rhin en date du 4 
janvier 2023 ; 
- Un avis favorable du SCOT de la bande Rhénane Nord en date du 20 janvier 2023 
; 
- Un avis défavorable mais arrivé hors délais de la Direction Départementale des 
Territoires en date du 20 mars 2023, qui questionne l'emprise au sol des annexes 
en zone Uj ; l'absence de spécification pour les clôtures localisées au droit des 
emprises publiques en secteur AU ; la question des abris de pâture (non agricoles) 
en zone Anc, qui ne peuvent être permis que dans le cadre d'un STECAL. 
 
Par délibération du conseil municipal en date du 23 avril 2023, les modalités de la 
mise à disposition du public du projet de modifications simplifiée ont été arrêtées. 
Les dispositions suivantes ont été définies : 
- Mise à disposition du public du projet de modification simplifiée n° 2 sur la 
période du 2 mai 2023 au 2 juin 2023  
- inclus (soit 32 jours consécutifs), en mairie aux jours et heures habituels 
d'ouverture ainsi que sur le site internet https://niederlauterbach.pragma-scf.com 
; 
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- Ouverture d'un registre permettant au public de consigner ses observations sur 
le projet de modification simplifiée pendant toute la période de mise à disposition, 
en mairie, aux jours et heures habituels d'ouverture ; 
- Possibilité de formuler les observations par courrier à l'attention de Monsieur le 
Maire ou sur le site susmentionné.   
 
Monsieur le Maire présente le bilan de la mise à disposition du public : 
- Le public a été informé par la presse (DNA du 23 avril 2023) de la mise à 
disposition du projet de modification simplifiée n°1 ; 
- L'avis de mise à disposition du public a été affiché en mairie à compter du 
20/04/2023 et sur le site internet le 20/04/2023 ; 
- La mise à disposition du public du dossier de la modification s'est déroulée du 2 
mai 2023 au 2 juin 2023 ; 
- 3 remarques ont été consignées dans le registre, aucune reçue par courrier 
postal ou électronique : 2 remarques demandent le versement de parcelles en 
secteur constructible ; 1 remarques recommande des amendements au règlement. 
La prise en compte des avis et remarques a conduit à amender le projet de 
modification sur 3 points : 
- L’article A1 limite l’augmentation de la taille des abris de pâture à 36 mètres 
carrés, ceci pour limiter l’augmentation à 20 % conformément aux possibilités 
offertes par la procédure de modification simplifiée du PLU ; 
- L’article U3 assoupli les pentes de toitures en secteur Ue, Up et Us ; 
- L’article AU6 assoupli les possibilités de pose de clôture le long des limites 
séparatives de voisinage ; 
Concernant les demandes de versement de terrains situés en zone Anc et en zone 
Nb en zone U, elle n’est pas recevable dans le cadre d’une procédure de 
modification simplifiée du PLU. 
 
VU le code de l’urbanisme et notamment les articles L153-36, L153-37, L153-40, 
L153-45, L153-46, L153-47 et L153-48 ; 
VU la délibération n° 2023-39 du conseil municipal du 13 avril 2023 définissant les 
modalités de mise à disposition du public de la procédure de modification simplifiée 
n°1 du PLU de Niederlauterbach ; 
CONSIDÉRANT que les avis des Personnes Publiques Associées ;  
CONSIDÉRANT le bilan de la mise à disposition du public présenté par Monsieur le 
Maire ; 
CONSIDÉRANT que le dossier de modification simplifiée du PLU tel qu'il est 
présenté, peut être approuvé, conformément aux articles susvisés du code de 
l'urbanisme, 
 
Monsieur le Maire demande l'avis du conseil, lequel après avoir délibéré à 
l’unanimité :  
- APPROUVE le bilan de la mise à disposition du public tel qu'il a été présenté par 
Monsieur le Maire en confirmant que la concertation relative au projet de 
modification simplifiée du PLU de Niederlauterbach s'est déroulée conformément 
aux modalités prévues. 
- APPROUVE le projet de modification simplifiée n° 1 tel qu'il est annexé à la 
présente délibération. 
- DONNE tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour l'exécution de la présente 
délibération. 
 
Conformément à l’article R 153-21 du code de l’urbanisme, la présente délibération 
fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois et mention de cet affichage 
sera effectuée dans un journal diffusé dans le département. 
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Conformément à l’article L153-48 du code de l’urbanisme, la présente délibération 
et les dispositions engendrées par le PLU ne seront exécutoires qu’après : 
• l’accomplissement des mesures de publicité, 
• sa transmission au sous-préfet de Haguenau-Wissembourg 
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Présents : 10 - Pouvoirs :  1 - Votants : 11 

Adopté à l’UNANIMITE 
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N° 2023-44 
 
Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024. 
 
En application de l'article 106 Ill de la loi n °2015-9941 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République (NOTRe), les collectivités territoriales et 
leurs établissements publics peuvent, par délibération de l'assemblée délibérante, 
choisir d'adopter le cadre fixant les règles budgétaires et comptables M57 applicables 
aux métropoles. 
 

Cette instruction, qui est la plus récente, la plus avancée en termes d'exigences 
comptables et la plus complète, résulte d'une concertation étroite intervenue entre la 
Direction Générale des Collectivités Locales (DGCL), la Direction Générale des Finances 
Publiques (DGFiP), les associations d'élus et les acteurs locaux. 
 

Le référentiel budgétaire et comptable M57 présente la particularité de pouvoir être 
appliqué par toutes les catégories de collectivités territoriales (régions, départements, 
établissements publics de coopération intercommunale et communes). Il reprend les 
éléments communs aux cadres communal, départemental et régional existants et, 
lorsque des divergences apparaissent, retient plus spécialement les dispositions 
applicables aux régions. 
 

Il offre une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires, avec en particulier : 
 • une gestion pluriannuelle des crédits assouplie (autorisations de programme 

en investissement et autorisation d’engagement en fonctionnement) votée en 
lecture directe au sein des documents budgétaires (et non de façon séparée) ; 

 • une meilleure fongibilité des crédits : une faculté est donnée à l’organe 
délibérant de déléguer à l’exécutif la possibilité de procéder, dans la limite de 
7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, à des mouvements de 
crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de 
personnel. Ces mouvements font alors l’objet d’une communication à 
l’assemblée au plus proche conseil suivant cette décision ; 
• l’assouplissement du régime de certaines corrections d’erreurs sur exercices 
antérieurs par une méthode non budgétaire (correction directe par le 
comptable). 

Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés selon la 
M14 soit pour la commune son budget. 
Une généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales est 
programmée au 1er janvier 2024. 
Pour information, cette modification de nomenclature comptable entraîne 
automatiquement un changement de maquette budgétaire. De ce fait, pour le budget 
primitif 2023, la colonne BP n-1 ne sera pas renseignée car appartenant à une autre 
nomenclature comptable. 
 

J’ai donc l’honneur, Mesdames, Messieurs, de vous demander de bien approuver le 
passage de la commune à la nomenclature M57 (à préciser « développée » ou « 
abrégée » pour les collectivités de – de 3500 habitants. Attention, les AF relèvent 
réglementairement de la M57 abrégée) à compter du budget primitif 2024. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- Sur le rapport de M. Le Maire, 
VU : 
- L’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
- L’article 175 de la loi  n° 2022-217 du 21 février 2022, 
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- L’arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations 
avec les collectivités territoriales et du ministre de l’action et des comptes publics du 
20 décembre 2018 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux 
collectivités territoriales uniques, 
- l’avis du comptable assignataire de la commune, en date du 31 mars 2023 
CONSIDERANT que : 
- La collectivité souhaite adopter la nomenclature M57 développée à compter du 1er 
janvier 2023. 
- Cette norme comptable s’appliquera à tous les budgets de la commune. 
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
1.- autorise le changement de nomenclature budgétaire et comptable des budgets de 
la commune de NIEDELAUTERBACH 
2.- autorise M. le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 
 

Présents : 10 - Pouvoirs :  1 - Votants : 11 
Adopté à l’UNANIMITE 

 
N° 2023-45 
 
Assurance statutaire : mandat d’étude 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code général de la fonction publique ; 
Vu le Code des assurances ; 
Vu l’ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code 
général de la fonction publique, notamment son article 8, 4°, g) ; 
Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application du deuxième alinéa de 
l'article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d'assurances 
souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités locales et 
établissements territoriaux ; 
Vu la délibération n°10/23 du Conseil d’Administration du Centre de Gestion du Bas-
Rhin en date du 15 mars 2023 lançant la procédure en vue du renouvellement du 
contrat groupe d’Assurance Statutaire ; 
  
Considérant : 
 
Que le Centre de Gestion du Bas-Rhin a compétence pour proposer aux collectivités 
territoriales et établissements publics un contrat collectif d’assurance statutaire qui 
garantit contre le risque financier lié à l’incapacité temporaire ou permanente de 
travail des agents. Les risques concernés sont, pour les agents CNRACL les risques 
maladie ordinaire, longue maladie, longue durée, accident du travail et maladie 
imputable au service, maternité, temps partiel thérapeutique, décès ; et pour les 
agents IRCANTEC les risques maladie ordinaire, accident du travail et maladie 
imputable au service, maternité, et grave maladie. 
 
Que le Centre de Gestion propose l'opportunité de se voir confier le soin d'organiser, 
pour le compte des collectivités territoriales et établissements publics qui le 
souhaitent, une procédure de mise en concurrence de ces contrats d'assurances, cette 
procédure rassemblant de nombreuses collectivités du département. 
 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré :  
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DECIDE de rejoindre la procédure de consultation et de donner mandat au Centre de 
gestion du Bas-Rhin pour procéder à une demande de tarification pour son compte 
dans le cadre d'un marché public d'assurance groupe couvrant les risques financiers 
découlant de la protection sociale statutaire des agents de la collectivité. 
 
Ces conventions devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 
Agents affiliés à la CNRACL. : Décès, Accident du travail / Maladie contractée en 
service, Maladie ordinaire, Longue maladie / Maladie de longue durée, Maternité / 
Paternité / Adoption, temps partiel thérapeutique, Disponibilité d’office, Invalidité ; 
Agents non affiliés à la CNRACL. : Accident du travail / Maladie imputable au service, 
Grave maladie, Maternité / Paternité / Adoption, Maladie ordinaire. 
 
Ces conventions devront également avoir les caractéristiques suivantes : 
Durée du contrat de 4 ans, avec prise d’effet au 1er janvier 2024 ; 
Régime du contrat en capitalisation. 
 
PREND ACTE que les taux de cotisation et les garanties proposées lui seront soumis 
préalablement afin que la Collectivité puisse prendre ou non la décision d’adhérer au 
contrat d’assurance groupe souscrit par le Centre de Gestion à compter du 1er janvier 
2024. 
 
AUTORISE M. Mme Le Maire à signer et transmettre toutes pièces de nature 
administrative, technique ou financière, nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 
 

Présents : 10 - Pouvoirs :  1 - Votants : 11 
  Adopté à l’UNANIMITE 

 

N°2023-46 

Ecole Elémentaire : Demande de subvention pour l’intervention d’un Animateur 
Sportif Aquatique lors des séances piscines. 
 
Le Conseil Municipal approuve la demande de subvention de l’école élémentaire qui 
permet de financer les interventions d’un Animateur Sportif Aquatique lors des 
séances de piscine à hauteur de 135€ pour l’année 2023. 
 

Présents : 10 - Pouvoirs :  1 - Votants : 11 
Adopté à l’UNANIMITE 

 
N°2023-47 

Ecole Elémentaire : Demande de subvention pour la sortie de fin d’année. 
 
Le Conseil Municipal décide d’allouer une subvention de 225€ à l’association sportive 
et culturelle de l’école élémentaire pour la sortie de fin d’année 2023 au Chemin des 
Cimes Alsace. 
Cette subvention à hauteur de 225€ permettra de prendre en charge les frais de 
transport pour cette sortie. 
 

Présents : 10 - Pouvoirs :  1 - Votants : 11 
Adopté à l’UNANIMITE 

 

N°2023-48 
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Ecole Maternelle : Demande de subvention pour la sortie de fin d’année. 
 
Le Conseil Municipal décide d’allouer une subvention de 405€ à l’association sportive 
et culturelle de l’école maternelle pour la sortie de fin d’année 2023 à la maison de la 
nature du Delta de la Sauer et d’Alsace du Nord à Munchhausen. 
Cette subvention à hauteur de 405€ permettra de prendre en charge les frais de 
transport et d’animation pour cette sortie. 
 

Présents : 10 - Pouvoirs :  1 - Votants : 11 
Adopté à l’UNANIMITE 

 

N°2023-49 

Aide au ravalement de façades : examen de dossier 
 
Le Conseil municipal, après examen du dossier, alloue l’aide au ravalement de façades 
de : 

- 488€ à M. RAUCH Antoine pour la maison située au 5 Rue Barbara. 
 

Les crédits sont prévus à l’article 6574 du Budget primitif 2023. 
 

Présents : 10 - Pouvoirs :  1 - Votants : 11 
Adopté à l’UNANIMITE 

 
 
N°2023-50 
 
DIVERS 
Demande de subvention de M KEMPF Pascal et Mme PORTO Cindy pour la classe de 
mer de leur enfant– école ULIS-école de SELTZ. 
 
La classe de l’ULIS (unité Localisée d’Inclusion Scolaire) de SELTZ a pour projet de 
partir une semaine en voyage scolaire à la mer au mois de juin 2023. 
A la demande des parents, le Conseil Municipal décide d’allouer une subvention à 
hauteur de 83€ pour réduire le reste à charge de la famille. 
 

Présents : 10 - Pouvoirs :  1 - Votants : 11 
Adopté à l’UNANIMITE 

 
 
 
N° 2023-51 
 
Diverses informations. 
 
Le Maire informe le Conseil municipal : 
-qu’il a, par délégation, renoncé au droit de préemption quant à la déclaration 
d’intention d’aliéner un bien soumis au droit de préemption urbain de :  
*M BURY Vincent et Mme RIMLINGER Véronique, 3 Rue du Muguet, Parcelle 198/55 
Section 36, pour une superficie totale du bien de 627m². 
 
 
La séance est levée à 20h45. 
 
Suivent les signatures au registre. 
Pour extrait conforme, le 13/06/2023 
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Le Maire,      La secrétaire de séance, 
André FRITZ     Aline HEILMANN 
 

 
 
 


